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PART DES AIDES ATTRIBUÉES

CLA

Moselle

 

 

 

 

 
➢ 14 % traitées en 

commission 

➢ 82 % en 

délégation 

➢ 4 % en urgence 

 

 

FONDS DEPARTEMENTAL D’AIDE AUX JEUNES 

BILAN 2024  

 

 

 

MISSION LOCALE DU PAYS MESSIN 

Données relatives aux aides attribuées au titre du Fonds Départemental d’Aide aux Jeunes, sur le 

territoire couvert par le Comité Local d’Attribution (CLA) de Metz, géré par la Mission Locale du Pays 

Messin. 

 

48 Demandes 
déposées  

77 % d’aides 
attribuées (37) 
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FINALITÉ DES AIDES  : 

Alimentaire

Transport

Permis

Assurance voiture

Entrée en formation

Hygiène Santé

Vêtements Chaussures

Autres (logement, ARE, ouverture compte
bancaire

CHIFFRES CLÉS : 

 

30  

Jeunes aidés 
 

 

843 Demandes 

déposées 

92 % d’aides 

attribuées (778) 

 
 

 
➢ 42 % traitées en 

commission 

➢ 36 % en 

délégation 

➢ 22 % en urgence 

 

 

 

590 

Jeunes aidés  
 

 

 

 

Total des aides 

accordées = 

118 903 € 
Moyenne d’une  

aide par jeune = 

191 € 

 

 

Total des aides 

accordées = 

 

3 970 € 
 Moyenne d’une aide 

par jeune = 132 € 

136 787 € 
 

Total des aides 

accordées = 

 

Moyenne d’une aide 

par jeune = 232 € 
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45% Parents 

3,5% Sans domicile 
stable6,5% CHRS/ 

Foyer 

25% 
Locataire

5,5% 
Famille

0,5% 
Hôtel

14% Chez un tiers 

37% Parents 

20% Chez un 
tiers 

27% 
Locataire

10% 
Famille

6% CHRS/Foyer

 

 
 

 

 

 

    

   

 

    

   

    

    

  

  

 

  

 

 

 

  Moselle  

Niveau III, II, I (enseignement supérieur)  3 % 5 % 

Niveau IV (baccalauréat) 36 % 38 % 

Niveau V général (arrêt classe de 2nde ou 1ère)  17 % 12 % 

Niveau V technique (CAP/BEP) 20 % 23 % 

Niveau V bis général (arrêt classe de 3ème) 10 % 7 % 

Niveau V bis technique (abandon 1ère année CAP/BEP) 7 % 8 % 

Niveau VI (abandon avant la 3ème)  7 % 7 % 

PROFILS DES JEUNES AIDÉS : 

 

Conditions de logement : 

 

Moselle  

Conditions de logement : 

 

50 %  50 %  52 %  48 %  

+ De 22 ans : 40 % 
Entre 20 et 22 ans : 47 % 

- De 20 ans : 13 % 
 

+ De 22 ans : 30 % 
Entre 20 et 22 ans : 45 % 

- De 20 ans : 25 % 

Niveau scolaire : 
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LISTE DES COMMUNES 
Nombre de 

dossiers 
déposés 

Nombre de 
bénéficiaires 

Nombre de 
dossiers 
acceptés 

Montants 
attribués  

TOTAUX 48 30 37 3 470,80 € 

AMNEVILLE 2 1 1 110,00 € 

AY SUR MOSELLE 2 1 1 80,00   

CLOUANGE 1 1 1 75,98 € 

HAGONDANGE 5 3 3 322,00 € 

LOUVIGNY 1 1 1 100,20   

MAIZIERES LES METZ 7 4 4 305,00 € 

MARANGE SILVANGE 3 2 3 222,00 € 

MARSILLY 1 1 1 175,00   

MONDELANGE 6 2 6 609,12 € 

MOYEUVRE GRANDE 1 1 1 40,30 € 

ROMBAS 3 3 3 271,20 € 

ROSSELANGE 4 3 4 292,20 € 

SILLY SUR NIED 1 1 1 309,60   

TALANGE 7 4 5 443,20 € 

VITRY SUR ORNE 1 1 1 115,00 € 

REMILLY 350,00 € 

ROSSELANGE 376,35 € 

MONTOIS-LA-MONTAGNE 420,00 € 

ROMBAS 1 466,70 € 

GANDGRANGE 460,00 € 

HAGONDANGE 1 398,00 € 

MAIZIERES LES METZ 1 783,50 € 

TALANGE 1 217,55 € 

MONDELANGE 866,55 € 

CORNY-SUR-MOSELLE 340,00 € 

TOTAL 8 678,65 € 

Liste des communes de résidence des jeunes 

aidés au titre du FDAJ 2024 : 

 

LISTE DES COMMUNES : 

 

Communes et CCAS ayant 

contribué au FDAJ 2024 :  

:  

 

Aucune action collective n’a été développée sur le territoire de Metz Orne en 2024. 

. 

 


